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Comité permanent des comptes publics

Le mardi 1er février 2022

● (1105)

[Traduction]
Le président (M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC)): Je

déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la deuxième séance du Comité permanent des
comptes publics de la Chambre des communes. Conformément à
l'article 108(3)g) du Règlement, le Comité se réunit pour recevoir
une séance d'information avec la Fondation canadienne pour l'audit
et la responsabilisation sur les pratiques exemplaires des comités
des comptes publics.
[Français]

La réunion d'aujourd'hui se déroulera sous forme hybride,
conformément à l'ordre de renvoi adopté par la Chambre le jeu‐
di 25 novembre 2021, qui autorise les membres à y participer en
personne ou de manière virtuelle par l'intermédiaire de l'application
Zoom. Les délibérations sont diffusées sur le site Web de la
Chambre des communes. À titre d'information, la diffusion Web
montrera toujours la personne qui parle plutôt que l'ensemble du
Comité.
[Traduction]

Je profiterai de l'occasion pour rappeler à tous ceux et celles qui
participent à la présente séance qu'il est interdit d'effectuer des cap‐
tures ou de prendre des photos de leur écran.
[Français]

Pour garantir le bon déroulement de la réunion, j'aimerais vous
faire part de certaines règles.

Les députés et les témoins peuvent s'exprimer dans la langue of‐
ficielle de leur choix. Des services d'interprétation sont offerts pour
cette réunion. Au bas de votre écran, vous pouvez choisir entre le
parquet, l'anglais et le français. Si vous n'entendez pas l'interpréta‐
tion, veuillez m'en informer immédiatement et je veillerai à ce
qu'elle soit correctement rétablie avant de reprendre les travaux.

Veuillez utiliser la fonction « main levée » de la plateforme, qui
est accessible sur la barre d'outils principale, si vous souhaitez
prendre la parole ou attirer l'attention de la présidence. Avant de
prendre la parole, attendez que je vous nomme. Si vous participez à
la réunion par vidéoconférence, cliquez sur l'icône du microphone
pour désactiver le mode sourdine avant de prendre la parole. Les
microphones des participants qui se trouvent dans la salle seront,
comme d'habitude, contrôlés par l'agent des délibérations et de la
vérification.
[Traduction]

Quand vous intervenez, veuillez parler lentement et intelligible‐
ment. Quand vous ne parlez pas, votre micro devrait être désactivé.

En ce qui concerne la liste des interventions, la greffière du Co‐
mité et moi-même ferons de notre mieux pour tenir un ordre global
des interventions pour tous les membres, qu'ils participent à la
séance de manière virtuelle ou en personne.

Cela étant dit, je souhaite la bienvenue à nos deux témoins de la
Fondation canadienne pour l'audit et la responsabilisation, soit Ca‐
rol Bellringer, présidente-directrice générale, et Lesley Burns, di‐
rectrice de la surveillance.

Vous disposez de cinq minutes pour présenter votre exposé.
J'ignore laquelle d'entre vous veut commencer.

Mme Carol Bellringer (présidente-directrice générale, Fon‐
dation canadienne pour l'audit et la responsabilisation): Je com‐
mencerai. Nous avons préparé un exposé de 10 minutes, mais nous
irons vite.

Je vous remercie beaucoup.

[Français]

Merci de nous avoir invitées à la réunion d'aujourd'hui. Nous
sommes très heureuses de contribuer à l'orientation de cet important
comité parlementaire, qui est quelque peu différent des autres com‐
missions parlementaires.

Depuis 40 ans, notre fondation entretient une relation avec le Bu‐
reau du vérificateur général du Canada et avec votre comité. Nous
encourageons les pratiques d'excellence et nous basons tous nos
produits et services sur des preuves bien documentées.

[Traduction]

Nous ne suivrons pas scrupuleusement les diapositives, mais je
m'attarderai à quelques-unes d'entre elles.

Pour commencer, la diapositive sur le système de responsabilisa‐
tion illustre la relation du Parlement, par l'entremise de votre comi‐
té, avec la fonction d'audit, exécutée par le vérificateur général, et
le gouvernement, soit la fonction publique qui offre tous les ser‐
vices.

Ce qui fait l'efficacité d'un comité des comptes publics, c'est le
fait que « l'argent public n'a pas de parti politique. » Le Comité des
comptes publics fonctionne donc d'une manière légèrement diffé‐
rente des autres comités parlementaires.

Madame Burns, je vous cède la parole.

Mme Lesley Burns (directrice, Surveillance, Fondation cana‐
dienne pour l'audit et la responsabilisation): Je vous remercie.
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Quand j'ai observé le Comité et compris la somme colossale
d'expérience qui se trouvait dans la pièce, j'ai été fort impression‐
née. Les comités possèdent une expérience considérable. Je suis en‐
chantée que vous nous ayez invitées à vous parler, même si vous
vous demandez peut-être: « J'ai fait cela tant de fois: que vais‑je ap‐
prendre? » Je tiens à ce que vous sachiez que le Comité des
comptes publics a un mode de fonctionnement différent, la princi‐
pale différence étant que vous n'examinez pas le bien-fondé d'une
politique donnée: vous étudiez la manière dont les politiques sont
mises en œuvre.

Il est réellement rassurant de constater que le Comité forme une
équipe très solide, car la surveillance des fonds publics est mainte‐
nant plus importante que jamais. J'espère que les renseignements
que nous pourrons vous transmettre aujourd'hui vous aideront à as‐
sumer ce rôle plus aisément. Les politiciens d'expérience, tout bons
soient-ils, ignorent souvent ce qu'est le Comité des comptes publics
et en quoi consiste son mandat ou sa fonction. Si vous n'en aviez
pas entendu parler avant d'y être nommés, ne vous en faites pas:
vous n'êtes pas seuls, et vous n'êtes pas seuls pour tenter d'exécuter
son mandat.

Comme vous examinez la manière dont les politiques sont mises
en œuvre, il va de soi que vous regardez derrière. Cela ne signifie
pas que vous êtes prisonniers du passé, mais plutôt que vous en ti‐
rez des leçons et apportez des changements dans le présent pour
que l'avenir soit meilleur.

Nous avons beaucoup de chance de nous adresser au comité fé‐
déral, car tous vos outils sont en place. Vous disposez d'un proces‐
sus bien enchâssé qui vous permet d'être très efficaces. Parfois,
quand nous parlons à d'autres comités, même s'il s'agit de comités
de provinces canadiennes, ils ne bénéficient pas de ces bonnes pra‐
tiques.

Votre comité est respecté non seulement au pays, mais aussi à
l'échelle internationale. Vous êtes appuyés par un excellent person‐
nel de soutien, dont un des membres contribue littéralement à la ré‐
daction d'un guide pour aider d'autres comités canadiens ou étran‐
gers. Nous remercions donc la Bibliothèque du Parlement de cette
initiative.

Le travail que vous effectuez au sein du Comité vous aide à vous
concentrer sur la gestion efficace du secteur public. Vous avez donc
l'occasion d'éliminer tout ce qui ne fonctionne pas. Le travail que
votre comité réalise aura un effet durable sur les programmes et
tout ce qui va avec.

Votre travail peut sembler difficile, mais vous n'êtes vraiment pas
seuls, puisque vous pouvez compter sur les recherches fiables, in‐
dépendantes et fondées sur des données probantes du vérificateur
général, lesquelles visent à déceler les problèmes. Ces enquêtes
exigent des centaines d'heures de travail d'audit qui coûtent
quelques 117 millions de dollars annuellement, et les preuves re‐
cueillies dans le cadre de ce travail vous offrent l'information dont
vous avez besoin pour produire un effet bénéfique.

Peut-être vous demandez-vous comment vous pouvez évaluer si
vous avez un effet. L'essentiel, c'est que vous collaboriez avec la
haute gestion pour vous assurer que les problèmes soulevés dans les
rapports d'audit soient corrigés. Vous vous demandez peut-être
comment faire. Nous espérons vous éclairer un peu plus à ce sujet
aujourd'hui.

Nombreux sont ceux qui demandent pourquoi le vérificateur gé‐
néral ne fait rien s'il connaît tous ces problèmes? Les vérificateurs
n'ont pas le pouvoir de faire quoi que ce soit à cet égard. Ils peuvent
soulever les problèmes, mais ne peuvent pas les rectifier. À titre de
représentants élus, vous possédez ce pouvoir. Cela s'inscrit dans vos
responsabilités de dirigeants élus et de membres du Comité des
comptes publics.

Madame Bellringer, voulez-vous traiter du genre d'information
que les rapports d'audit leur fourniront?

● (1110)

Mme Carol Bellringer: Certainement, faisons cela.

Un audit n'est pas un audit n'est pas un audit. Quand on apprend
qu'un audit a été réalisé, il importe de déterminer le genre d'audit
dont il s'agit. Nous avons dressé une liste des types d'audits et de
rapports que le vérificateur général du Canada publierait. Il y a
d'abord l'audit de performance, que votre comité sera principale‐
ment appelé à examiner. Un temps considérable est aussi accordé
aux vérifications des états financiers, qui s'apparentent à celles du
secteur privé...

Mme Brenda Shanahan (Châteauguay—Lacolle, Lib.): J'in‐
voque le Règlement.

Le président: Oui, madame Shanahan.
Mme Brenda Shanahan: Est‑ce qu'un document PowerPoint est

montré? Je ne le vois pas sur l'écran Zoom.
Le président: Non, il a été distribué aux membres du Comité.
Mme Brenda Shanahan: D'accord. Il a donc été imprimé. Je

vous remercie.
Le président: Oui.

Poursuivez, je vous prie.
Mme Carol Bellringer: Je vous remercie. Nous pouvons aussi

vous renvoyer le document.

Si vous examinez la diapositive no 12, vous verrez les audits de
performance et les vérifications des états financiers dans la liste. Le
vérificateur publie un rapport d'information chaque année, formu‐
lant des commentaires sur les audits financiers. Ces derniers com‐
prennent une opinion qui figure au début des états financiers, des
comptes publics publiés par le gouvernement. Il s'agit d'une opinion
du vérificateur général, qui indique essentiellement qu'on peut se
fier aux chiffres et aux renseignements divulgués dans ces docu‐
ments. C'est tout. Il indique en une ou deux pages que le document
est complet et exact.

Les audits de performance sont de longs rapports que le vérifica‐
teur général rédige. Dans ce rapport direct, il vous indiquera l'objet
de son audit, comment il a examiné la question, en application de
quels critères, ce [Difficulté technique].

Le président: Pardonnez-moi, madame Bellringer, je pense que
vous avons perdu le son. Pourriez-vous répéter les 10 dernières se‐
condes?

Mme Carol Bellringer: L'audit de performance formera un très
[Difficulté technique] rapport dans lequel le vérificateur indique ce
qu'il a examiné, comment il a évalué la situation, en fonction de
quels critères et ce qu'il a découvert. Il formule ensuite des recom‐
mandations.
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Parmi les sujets d'audit que vous avez vus, lus ou entendus dans
les médias [Difficulté technique] sur le système alimentaire du
Canada, le respect en milieu de travail et, il n'y a pas très long‐
temps, un rapport sur les changements climatiques préparé en colla‐
boration avec tous les vérificateurs généraux du Canada.

Le vérificateur réalise aussi des vérifications de suivi, qui sont
des documents distincts faisant suite à l'audit initial pour vous per‐
mettre de connaître l'état actuel des choses. Par exemple, un rapport
de suivi a été publié sur la sécurité ferroviaire au sein de Transports
Canada.

La diapositive no 22 contient un lien vers la page du site Web du
vérificateur où se trouve un résumé à jour de tous les sujets qu'il
compte examiner dans l'avenir.

Je m'arrêterai là. Nous pouvons certainement entrer beaucoup
plus dans les détails. Nous offrons des ateliers complets pour expli‐
quer les audits de performance afin que vous compreniez entière‐
ment comment l'information y est présentée et quels genres de
choses ils vous disent, précisant les sortes de questions que vous
pouvez poser sur ces audits.

Madame Burns, voulez-vous...

Je suis sûre que nous avons dépassé de beaucoup le temps qui
nous était accordé. Comment voulez-vous que nous procédions?
Nous pouvons vous expliquer un peu plus de bonnes pratiques.

Le président: Si vous voulez conclure votre exposé en peut-être
une minute, nous en arriverons à 10 minutes. Le Comité vous pose‐
ra ensuite des questions.

Mme Lesley Burns: Bien sûr, je vous remercie.

C'est avec plaisir que j'entrerai dans les détails des bonnes pra‐
tiques ou de la manière dont vous pourriez les appliquer.

Sachez que lorsque vous considérez votre travail au sein du Co‐
mité, c'est qu'il essentiel d'adhérer à un objectif commun lors d'une
audience pour que vous sachiez ce que vous voulez accomplir à
titre de comité ou de groupe. Efforcez-vous de faire en sorte que
vos rapports soient unanimes. La population et les ministères visés
par un audit ont l'habitude de voir les politiciens être en désaccord.
Quand il rend des rapports unanimes, le Comité envoie un message
limpide sur ce qu'il espère que les ministères ou les entités visés par
l'audit accompliront.

L'autre point essentiel est le suivi, une faiblesse que nous obser‐
vons chez de nombreux comités. Vous bénéficiez d'un excellent
processus de suivi. Vous pouvez vous appuyer sur votre personnel
de soutien et le travail du bureau d'audit pour savoir ce qui néces‐
site un suivi. Les comités qui vous ont précédé ont réalisé beaucoup
de travail. Vous savez et la population sait que des ministères
doivent vous faire rapport et que ce n'est pas encore fait. Vous pou‐
vez assurer le suivi et veiller à ce que des progrès soient accomplis
à cet égard, pour ensuite collaborer.

Cela semble plus difficile à faire qu'il n'y paraît de prime abord,
mais quand vous vous concentrez réellement sur le fait que vous
examinez la mise en œuvre d'une politique plutôt que son bien-fon‐
dé, il devient bien plus facile de collaborer pour le Comité.

Je peux m'en tenir là et répondre à vos questions.
● (1115)

Le président: Je vous remercie toutes les deux de nous avoir
présenté votre exposé.

Honorables collègues, pour procéder comme s'il s'agissait d'un
atelier, je propose que nous passions outre la motion adoptée lors
de la première séance, laquelle accorde du temps selon le parti,
pour simplement laisser la parole à n'importe qui. Attirez juste mon
attention.

J'ai besoin de l'assentiment du Comité en entier. Cette manière de
procéder permettrait à tous les nouveaux membres d'intervenir et de
poser des questions ou des questions plus courtes au cours des
échanges avec nos deux expertes pour que nous puissions ap‐
prendre au sujet des audits de performance des comptes publics.

Est‑ce que tout le monde accepte de procéder de cette manière?
Je vois des hochements de tête. Ce serait bien de voir des pouces en
l'air ou une indication de votre accord.

Je vous remercie. Nous procéderons donc ainsi.

J'accorde la parole à Mme Shanahan en premier, puisqu'elle lève
la main.

Mme Brenda Shanahan: Excellent. Je vous remercie beaucoup,
monsieur le président.

Je suis désolée de vous avoir interrompue précédemment. Je sup‐
pose que nous nous habituons aux écrans partagés et à toutes sortes
de choses. Bien entendu, vous ne pouvez pas le faire pour des rai‐
sons de sécurité, il me semble.

J'ai trouvé le document PowerPoint. Merci beaucoup à celles qui
l'ont présenté ce matin. C'est très intéressant.

J'ai déjà de l'expérience dans le domaine, mais je crois com‐
prendre que certaines choses ont évolué, alors que d'autres sont res‐
tées les mêmes.

Brièvement, la diapositive où on trouve l'audit de performance,
la vérification des états financiers, les rapports d'information... Pou‐
vez-vous nous fournir une définition plus exhaustive, particulière‐
ment au sujet de l'audit de performance, pour lequel le Comité des
comptes publics se distingue vraiment? Nous n'examinons pas
seulement les chiffres, tout importants soient-ils. Je veux savoir ce
que vous considérez comme des questions importantes pour nous
en ce qui concerne les comptes publics annuels et les rapports pro‐
prement dits.

Expliquez-nous la différence entre ces genres de rapports, s'il
vous plaît.

Je vous remercie.
Mme Carol Bellringer: Volontiers

Tout d'abord, la vérification des états financiers est une opinion
sur les comptes publics. Le Bureau du vérificateur général accorde
des milliers d'heures à ce travail. C'est un effort colossal, qui porte
sur tout ce qui relève du contrôle du gouvernement. C'est un
énorme document.

Le document des comptes publics appartient au gouvernement.
Après tout le travail accompli par le vérificateur général, l'avis d'au‐
dit est simplement placé au début du document pour attester de sa
fiabilité. Le Canada peut s'enorgueillir du fait que ses états finan‐
ciers ont, je pense, toujours été jugés fiables. Je ne me souviens pas
d'avoir eu vent du contraire par le passé. Cela signifie que le vérifi‐
cateur ne doit pas vous demander d'y modifier quoi que ce soit.
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Au cours du processus d'audit, le vérificateur tombe aussi sur un
certain nombre de choses, qu'il signale dans un document intitulé...
Le titre a changé au fil des ans, mais il s'agit d'un commentaire sur
les comptes publics. Vous recevrez ce rapport chaque année de la
part du Bureau du vérificateur général.

Les audits de performance sont des recueils publiés périodique‐
ment. Ce sont de gros documents comptant plusieurs chapitres. Les
sujets sont sélectionnés de manière indépendante, et les critères
sont établis de manière indépendante par le bureau en fonction de
ce qu'il décide d'examiner. Ces rapports, qui s'appelaient autrefois
« audits de l'optimisation des ressources », s'intitulent maintenant
« audits de performance ». Il existe des normes canadiennes pour
ces processus de vérification. Le bureau d'audit suit toutes ces
bonnes pratiques.

On dit souvent que ces rapports portent sur l'économie, l'effi‐
cience et l'efficacité. Ils entrent réellement dans l'environnement.
Les résultats escomptés ont-ils été atteints? La portée est très large
et pourrait concerner n'importe quel sujet. Le vérificateur s'intéres‐
sera à un domaine donné qui pourrait concerner la gestion du
risque, la conformité ou, comme je l'ai souligné, les changements
climatiques et d'autres questions.

Le vérificateur n'évalue pas le bien-fondé des politiques, pas plus
que ne le fait le Comité quand il accomplit son rôle, puisqu'il ne lui
incombe pas de débattre des politiques. Une fois qu'une politique
est instaurée, le vérificateur cherche à déterminer si elle est bien ad‐
ministrée, s'attardant à une de ses facettes. Il n'étudie qu'une sélec‐
tion donnée au cours de l'année.

Outre les audits de performance, les plans d'action et les états fi‐
nanciers que les ministères et les organismes visés doivent fournir
au Comité pour lui indiquer où ils en sont rendus concernant la
mise en application des recommandations du vérificateur général,
ce dernier soumettra quelques organismes à un nouvel audit afin de
préparer un rapport de suivi qui ne sera pas le même que le rapport
initial. Plus court, il s'attarde un peu plus longuement aux aspects à
risque dont le vérificateur juge qu'ils n'ont pas été corrigés. C'est
sur ces aspects qu'il se penchera.

Le vérificateur effectue également des examens spéciaux sur les
sociétés d'État, dans le cadre d'un cycle ici encore. Il présentera un
rapport au Comité à la suite de ces examens spéciaux.

Ce sont les quatre types de rapports que vous recevrez: des com‐
mentaires sur les vérifications des états financiers; les vérifications
des états financiers proprement dites, qui accompagnent les états fi‐
nanciers; les rapports d'audit de performance, que vous examinerez
principalement; et les examens spéciaux. Les rapports de vérifica‐
tion de suivi ne sont que des audits de performance portant sur un
autre aspect.
● (1120)

Le président: Je vous remercie.

J'accorde maintenant la parole à M. Fragiskatos.
M. Peter Fragiskatos (London-Centre-Nord, Lib.): Merci

beaucoup, monsieur le président.

Je vous remercie toutes les deux de votre travail. C'est la pre‐
mière fois que je siège à ce comité, et je suis vraiment enthousiaste.
Je dirais que c'est un bon début.

Je vois qu'à la page 25 de votre présentation, sous la rubrique
« Pour poser des questions efficaces... », vous indiquez « Miser sur

le portrait d'ensemble ». Vous avez partiellement abordé ce que cela
signifie, je pense, mais pouvez-vous expliquer au Comité comment
vous définissez ce « portrait d'ensemble »? Si on nous conseillait
d'avoir cette vue d'ensemble d'une distance de 30 000 pieds, disons,
qu'est‑ce que cela sous-entend? Quels aspects précis devons-nous
examiner pour arriver à ce résultat?

Je vous remercie.
Mme Lesley Burns: Merci. Je peux répondre à cette question.

Dans un sens, nous entendons par « portrait d'ensemble » ce qui
se passe dans le contexte de tout. Lorsque vous posez de telles
questions dans le cadre d'une séance, vous avez habituellement af‐
faire à deux types de témoins: la vérificatrice générale, bien sou‐
vent, et un représentant du ministère faisant l'objet de la vérifica‐
tion.

Vous voudrez demander à la vérificatrice générale des précisions
sur la vérification et sa portée. Un vérificateur ne traitera pas de
questions hors de la portée d'une vérification, car la nature des ren‐
seignements qu'il vous donne est essentiellement fondée sur des
preuves, qui seront uniquement liées à cette portée. Puis, quant au
portait général de l'entité auditée, ce qu'il faut vraiment examiner,
c'est si elle met en œuvre des changements pour régler les pro‐
blèmes cernés lors de l'audit, et si cela contribuera à améliorer l'ad‐
ministration publique. Voilà ce que nous entendons par « portrait
d'ensemble » sur cette diapositive.

Il y a beaucoup de façons de poser des questions, et nous offrons
un atelier complet là‑dessus. Donc, je n'irai pas dans les détails,
mais je tiens à répéter qu'il serait très utile, pour le Comité, d'arriver
à une séance en ayant une idée du genre de questions qu'il souhaite
poser. Par rapport aux changements et aux améliorations, quels as‐
pects souhaitez-vous mieux comprendre? Les mises à jour ou les
rapports d'étape que vous avez reçus du ministère omettent-ils cer‐
taines lacunes? Ces rapports visent à vous informer, notamment sur
les mesures prévues.

Veiller à ce que les réponses fournies ne contredisent pas les in‐
formations contenues dans le plan d'action ou le rapport d'étape est
autre élément clé d'une interrogation efficace. Cherchez à obtenir
plus de détails, au besoin, puis servez-vous de ces renseignements
pour la rédaction de votre rapport.
● (1125)

M. Peter Fragiskatos: Merci beaucoup de la réponse.
Mme Carol Bellringer: Puis‑je ajouter quelque chose à cela? Je

me souviens qu'il y a plusieurs années, lors de diverses réunions du
Comité des comptes publics et d'un autre comité — c'était dans une
autre province canadienne —, on avait perdu un temps fou à discu‐
ter d'un extincteur d'une valeur de 1 500 $. Il va sans dire que ce
n'est pas une bonne pratique. Le Comité devait examiner les causes
d'un incident et trouver la défaillance du système.

C'était indiqué dans les rapports d'audit, mais après consultation
du document, on s'est concentré sur des détails en posant des ques‐
tions comme « Pourquoi avez-vous acheté l'extincteur? » au lieu de
« Comment les systèmes empêchent-ils que cela se produise? ».
L'idée est d'utiliser le temps de façon équilibrée et de ne pas se lan‐
cer dans... Il est très tentant d'examiner certains aspects, puisque ce‐
la attirera l'attention, mais ils ne permettent pas nécessairement
d'aller au cœur du problème.

M. Peter Fragiskatos: Merci beaucoup.
Le président: Monsieur Lawrence, la parole est à vous.
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M. Philip Lawrence (Northumberland—Peterborough-Sud,
PCC): Merci beaucoup.

C'est un plaisir de travailler avec vous à nouveau. C'est pour moi
un retour au Comité des comptes publics. J'ai appris plusieurs
choses en cours de route. Mes questions iront donc peut-être au‑de‐
là de la formation et porteront davantage sur la façon dont le Comi‐
té devrait fonctionner.

À mon avis, un des aspects pour lesquels nous avons fait
quelques progrès ou évolué, c'est... Il y a un certain nombre de dos‐
siers pour lesquels les ministères sont systématiquement inefficaces
ou échouent à atteindre les objectifs fixés dans les rapports de la vé‐
rificatrice générale. Pour éviter toute partisanerie, je dirais à mes
amis d'en face que dans certains cas, cela remonte à John A. Mac‐
donald, j'en suis presque certain, et que cela s'est donc poursuivi
sous de nombreux gouvernements. Nous avons commencé à inclure
de plus en plus de mécanismes de suivi dans le processus, mais je
me demandais si vous pourriez nous dire quelle est la pratique
exemplaire. Je pense au dossier de la construction navale, de l'eau
potable pour les Autochtones — des dossiers qui refont constam‐
ment surface, avec très peu d'amélioration voire aucune.

Mme Carol Bellringer: Il ne fait aucun doute que le mécanisme
de suivi vise à corriger cela.

Mon expérience est dans le secteur provincial, et Mme Burns a
certainement une expérience plus vaste.

Lorsqu'un rapport est transmis au Comité aux fins de suivi, j'ai
beaucoup trop souvent entendu les représentants des ministères dire
« Oui, nous l'avons » ou « Oui, cela est mis en œuvre ». Il est es‐
sentiel d'exiger des preuves. C'est l'exemple typique de faire
confiance, mais de vérifier. Vous devez avoir une bonne relation de
travail avec eux, mais cela ne veut pas dire que vous n'avez pas be‐
soin de voir les preuves: « Pouvez-vous nous montrer ce que vous
avez fait? »; « Expliquez exactement ce que vous avez fait »;
« Qu'est‑ce qui vous donne la certitude que cela pourra régler ce
problème? ».

Le bureau de vérification n'a peut-être pas fait une vérification à
cet égard, mais on m'a certainement posé la question: « Eh bien,
madame la vérificatrice, si c'est ce qu'ils ont fait, cela réglera‑t‑il le
problème? ». Le bureau de vérification peut évidemment indiquer si
ce qu'on lui dit correspond à ce qu'il cherchait ou non. Cela fait par‐
tie du processus de suivi.

La question du temps se pose: refaire chaque vérification ne per‐
mettra jamais de faire de nouvelles choses. On ne peut donc y
consacrer tout le temps dont on dispose, mais en même temps, on
peut limiter la portée aux principaux facteurs de risque, se concen‐
trer sur les principaux enjeux, puis chercher à savoir si cela a été
réglé ou non.

Mme Lesley Burns: Oui, et j'ajouterais que vous devez inclure
dans vos rapports des recommandations très claires assorties
d'échéances, puis exercer un suivi constant. Si le Comité fait une
recommandation, vous pouvez leur demander de vous fournir un
rapport d'étape à intervalles donnés, et vous serez alors au fait des
progrès réalisés. Cela a tendance à donner des résultats.

Dans le cas de programmes très complexes avec de longues
échéances pour les résultats attendus, divisez-les si possible en pe‐
tites parties avec des recommandations correspondantes, afin que le
ministère fasse rapport plus souvent. Dans le cas de questions com‐
plexes pour lesquelles le Comité est incertain de ce qui constitue un

échéancier réaliste, vous pouvez travailler avec les gestionnaires.
Demandez aux sous-ministres d'indiquer combien de temps ils ont
besoin pour vous répondre ou atteindre un objectif donné, puis tra‐
vaillez avec cela.

● (1130)

Le président: Monsieur Dong, la parole est à vous.

M. Han Dong (Don Valley-Nord, Lib.): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Je tiens à remercier les deux témoins, que j'ai eu le plaisir de ren‐
contrer plus tôt. Merci encore de vous être présentées. C'est très im‐
portant pour les nouveaux membres du comité des comptes publics
comme moi.

J'ai une question, et je ne sais pas s'il s'agit du cadre appro‐
prié — je suppose que oui — pour la poser.

J'ai eu une très bonne expérience au sein de comités des comptes
publics d'autres ordres de gouvernement. Je me souviens d'une
conversation que j'ai eue avec le whip du NPD de l'époque. Il s'était
dit déçu de l'efficacité des divers comités, de nos jours. Mon expé‐
rience limitée au sein du comité fédéral ces deux dernières années
m'a rappelé, en quelque sorte, la conversation que nous avons eue.

Je ne sais pas s'il y a un système ou une procédure, ou si la véri‐
ficatrice générale a le pouvoir d'effectuer une vérification relative
aux trois E dont vous avez parlé plus tôt, en particulier l'efficacité
des comités parlementaires. J'ai simplement l'impression que, sou‐
vent, on convoque une réunion d'urgence — pas ici, bien sûr, mais
dans d'autres comités — et que cela ne mène à rien de concret, en
fin de compte. Tout le monde dit ce qu'il a à dire, la réunion se ter‐
mine, puis ils passent à autre chose.

Pourriez-vous faire des commentaires à ce sujet et, peut-être,
m'éclairer sur l'efficacité des comités et me dire qui fait un suivi à
cet égard?

Mme Carol Bellringer: J'espère que Mme Burns interviendra.

Je vais faire ce commentaire en tant qu'ancienne vérificatrice gé‐
nérale. C'est en quelque sorte l'idée de ne pas mordre la main qui
nous nourrit. Il y a donc une certaine limite. Je ne sais pas dans
quelle mesure c'est une règle officielle ou une règle non écrite, mais
il y a une certaine limite à s'immiscer dans les affaires du Parle‐
ment.

Mme Burns pourra peut-être ajouter quelque chose de plus
concret.

Mme Lesley Burns: Concernant l'efficacité et l'efficience du
Comité et qui en est responsable, la réponse est que cela dépend de
vous. Cela dépend des membres dès qu'ils entrent dans la salle à
chaque réunion du Comité. Souhaitez-vous que la réunion soit effi‐
cace ou qu'elle déraille? Voulez-vous faire de l'obstruction lors des
séries de questions en posant des questions faciles, en abordant des
aspects qui ne portent pas vraiment sur la racine du problème, ou
voulez-vous trouver les causes du problème et être efficaces?
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Le président porte un peu de [Difficultés techniques]. Essentielle‐
ment, le président doit donner le ton et bâtir la culture du Comité, et
ce que j'ai constaté pour les nombreux comités des comptes publics
sur lesquels j'ai fait des recherches, c'est que c'est une question de
culture, en fin de compte. Vous avez de la chance d'avoir mis en
place les bonnes pratiques, mais nous avons vu de nombreux comi‐
tés, même dans les provinces canadiennes, surmonter un manque
d'infrastructure institutionnelle et avoir une incidence considérable
grâce à une bonne culture de collaboration.

Le président: Désolé, madame Bradford. Vous avez levé la main
avant, alors allez-y.

Mme Valerie Bradford (Kitchener-Sud—Hespeler, Lib.): Oui.

Je me demandais si vous pouviez nous donner votre avis sur l'In‐
foBase du GC, où le Conseil du Trésor publie des renseignements
complexes, supposément dans un format simplifié pour favoriser la
compréhension du public.

Mme Carol Bellringer: Madame Burns, savez-vous ce qu'il en
est?

Mme Lesley Burns: Je n'ai pas de réponse à cette question pré‐
cise, mais je sais que si le Comité estime que l'information qui lui
est fournie n'est pas dans un format facile à comprendre, vous pou‐
vez alors communiquer avec le bureau de vérification ou le bureau
du contrôleur pour demander que les renseignements vous soient
transmis dans un autre format. Les informations qu'ils produisent
ont pour objet de vous aider à vous acquitter de votre rôle. Donc, si
quelque chose peut vous être utile, je vous encourage à l'exprimer.

Je tiens à préciser que [Difficultés techniques] généraux sont in‐
dépendants et qu'ils ne peuvent pas toujours vous fournir les rensei‐
gnements que vous demandez, mais je sais qu'ils vous informeront
s'ils ont l'impression que cela dépasse une certaine limite. Ils
tiennent à ce que ces renseignements vous soient utiles. En outre,
vous pouvez compter sur votre personnel de soutien, qui a une
grande expertise dans la recherche de renseignements et qui pourra
vous fournir l'information que vous voulez. Je vous encourage donc
à les consulter aussi pour toute question.

Je vois que M. Theckedath a levé la main. Je suis certaine qu'il
pourra vous donner encore plus de renseignements.
● (1135)

Le président: Je vais demander à notre analyste de prendre la
parole, car je vois que sa main est levée.

M. Dillan Theckedath (attaché de recherche auprès du comi‐
té): Merci beaucoup, monsieur le président, et merci à toutes les
personnes présentes.

Concernant l'InfoBase du GC, le mieux que je peux dire, c'est
que nous sommes privilégiés, à la Bibliothèque, d'avoir des gens
très qualifiés, notamment des bibliothécaires de recherche qui y tra‐
vaillent depuis des années. Je peux vous dire que l'InfoBase du GC
peut être difficile à manipuler, même pour une personne dûment
qualifiée. On y trouve beaucoup de renseignements complexes pré‐
sentés [Difficultés techniques] avec l'usage vient plus d'expérience
et d'aide. Je recommanderais aux députés qui souhaitent récupérer
un renseignement de communiquer avec la Bibliothèque. Nous
pouvons transmettre la demande à l'un de nos bibliothécaires de ré‐
férence principaux, des gens expérimentés qui peuvent trouver ces
informations assez facilement.

Théoriquement, c'est accessible au public, mais c'est comme tout
le reste. L'exemple que j'aime utiliser est celui des courts de tennis.

Ils sont accessibles au public, mais j'aurai beau y passer beaucoup
de temps, je ne gagnerai probablement jamais la Coupe Rogers. Je
suis plutôt bon, mais pas à ce point. Ma recommandation, c'est de
faire appel aux bibliothécaires de référence: ils sont très bons dans
leur travail. Nous recevons de nombreuses demandes de ce genre.
Ils savent dans quels tableaux trouver les renseignements et com‐
ment les utiliser, et il leur arrive de communiquer avec le Conseil
du Trésor lorsqu'ils ont besoin de précisions.

Monsieur le président, si je suis [Difficultés techniques] ce que
M. Dong avait, si vous pouviez m'accorder du temps, monsieur le
président, très brièvement.

Le président: Oui, mais soyez bref, s'il vous plaît. J'allais de‐
mander si un autre député souhaite poser une question.

Allez‑y.
M. Dillan Theckedath: Comme Mme Burns l'a souligné, il in‐

combe au Comité de créer le genre de culture qu'il désire et le genre
de comité qu'il veut être, mais les analystes du Comité ont notam‐
ment comme pratique de fournir, dans nos notes d'information, des
questions suggérées qui portent sur les résultats et les recommanda‐
tions de l'audit. C'est l'une des méthodes que nous employons pour
veiller à ce que la discussion ait lieu et soit centrée sur la question à
l'étude.

En outre, les analystes préparent, deux fois par année, un résumé
de l'ensemble des recommandations du Comité et des réponses
manquantes des ministères. Nous le faisons deux fois par année.
Nous préparons une liste de suivi pour ces éléments chaque année,
et nous présentons un résumé de nos conclusions au Comité deux
fois par année. Le Comité peut alors décider des mesures à prendre
concernant les réponses manquantes, incomplètes ou insatisfai‐
santes des ministères.

Voilà deux façons dont le personnel appuie le travail du Comité
et l'aide à maintenir le cap.

Merci beaucoup.
Le président: Je vous remercie.

[Français]

Avant de donner la parole à Mme Yip, j'aimerais vérifier quelque
chose.

Madame Sinclair‑Desgagné, est-ce que vous souhaitez poser une
question, mais avez de la difficulté à utiliser la fonction « lever la
main »? Si oui, je vais vous donner la parole une fois que Mme Yip
sera intervenue. Est-ce que cela vous convient?

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné (Terrebonne, BQ): En fait,
je voulais invoquer le Règlement. Notre interprète avait du mal à
entendre les propos de Mme Burns, mais le problème semble main‐
tenant réglé.

Je voulais simplement souligner, à des fins de référence future,
que cet incident s'était produit.

Le président: D'accord. Si cela se reproduit, vous n'aurez qu'à
invoquer le Règlement. Je vais alors suspendre la réunion pour
m'assurer que l'interprétation fonctionne dans les deux langues offi‐
cielles.

Merci beaucoup.
[Traduction]

Madame Yip, c'est à vous.



1er février 2022 PACP-02 7

Mme Jean Yip (Scarborough—Agincourt, Lib.): Je suis ravie
de vous revoir, mesdames Bellringer et Burns.

Madame Bellringer, vous avez mentionné que notre travail est
reconnu à l'échelle internationale. Pourriez-vous nous en dire plus à
ce sujet? Comment nous comparons-nous aux autres comités des
comptes publics à l'échelle internationale? Examinons-nous le
même nombre de rapports? La qualité est-elle la même, par
exemple?

Mme Carol Bellringer: Lesley, vous avez plus de détails sur les
comparaisons.

Je mentionnerai le lien avec les groupes parlementaires du Com‐
monwealth. C'est un domaine où le Canada est bien en vue et mis
en valeur.
● (1140)

Mme Lesley Burns: Il peut être très difficile de faire un classe‐
ment des comités, car un comité peut être efficace dans un Parle‐
ment et ne pas l'être dans un autre, sans que rien ne change à part
les membres. Un comité peut connaître une période de grande effi‐
cacité pour ensuite basculer dans l'inefficacité.

Si je devais généraliser, je dirais que le Canada occupe un rang
très élevé. Nous sommes continuellement invités à présenter le tra‐
vail que nous accomplissons lors des conférences annuelles de l'As‐
sociation parlementaire du Commonwealth avec le groupe de l'APC
qui se concentre précisément sur les comités des comptes publics.

Nous mettons en œuvre bon nombre des bonnes pratiques recom‐
mandées au fédéral, et je dirais donc que votre comité est l'un des
meilleurs au monde. Le comité du Royaume-Uni est généralement
considéré comme le meilleur; son fonctionnement ressemble à cer‐
tains égards à celui du Canada, mais il en diffère un peu à d'autres
égards. Je dirais toutefois que le comité canadien se situe parmi les
meilleurs, ou presque, lorsqu'il fonctionne efficacement.

Mme Carol Bellringer: Chaque année, au Canada, les comités
des comptes publics se réunissent en même temps que les vérifica‐
teurs généraux. D'ailleurs, la Conférence annuelle du CCVL — le
Conseil canadien des vérificateurs législatifs — et du CCCP — le
Conseil canadien des comités des comptes publics — va prochaine‐
ment se tenir à Ottawa.

Dans ce contexte, c'est certainement... Toutes les provinces se
penchent sur le [Difficultés techniques] du Canada. Lorsque nous
examinons la liste des meilleures pratiques, votre comité fédéral
des comptes publics répond à toutes les exigences. Je crois que Les‐
ley en a parlé précédemment. À l'échelle du pays, dans chaque pro‐
vince, il peut y avoir quelques lacunes ici et là, et cela varie au fil
du temps, mais le reste du pays observe avec attention le comité des
comptes publics à l'échelon fédéral.

Le président: Allez‑y, madame Burns.
Mme Lesley Burns: À titre d'exemple du respect que votre co‐

mité inspire, vous recevez souvent des délégations [Difficultés tech‐
niques] qui viennent observer le travail du comité fédéral. Je sais
que certaines délégations viennent dans le cadre du programme que
nous avons avec nos partenaires internationaux, et je sais que votre
comité est assez régulièrement pressenti par d'autres pays égale‐
ment.

Le président: La parole est maintenant à M. Lawrence, qui sera
suivi de Mme Shanahan.

M. Philip Lawrence: Je vais faire quelques commentaires ra‐
pides, puis je poserai ma question...

[Français]
Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: J'invoque le Règlement,

monsieur le président.
Le président: Madame Sinclair‑Desgagné, vous avez la parole.
Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Je suis désolée, mais notre

interprète nous indique qu'il y a de nouveau un problème de
connexion. Je pense que cela vient malheureusement du côté de
Mme Burns.

[Traduction]
Le président: Madame Burns, il semble y avoir parfois des in‐

terférences lorsque vous parlez, ce qui rend difficile le travail des
interprètes. Vous pourriez peut-être vérifier si votre connexion
Wi‑Fi est bonne. Il y a parfois des interruptions. Je peux aussi vous
recommander de parler plus lentement. Nous pourrons alors essayer
de trouver une solution au fur et à mesure et je pourrai vous inter‐
rompre.

[Français]

Madame Sinclair‑Desgagné, nous allons continuer la rencontre,
mais, s'il y a encore un problème, nous allons suspendre la réunion
et tenter une reconnexion, afin qu'il y ait de l'interprétation dans les
deux langues.

Est-ce que cela vous convient?
Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: C'est parfait. Merci, mon‐

sieur le président.

[Traduction]
Le président: Monsieur Lawrence, allez‑y.
M. Philip Lawrence: Merci.

Je vais rapidement faire quelques commentaires, puis poser ma
question.

Je veux remercier chaleureusement la greffière et l'analyste. Ils
ont fait un travail fantastique la dernière fois, et je pense qu'ils sont
en fait les meilleurs sur la Colline, alors merci beaucoup.

Par ailleurs, je crois que quelqu'un a parlé d'efficience et d'effica‐
cité, alors j'ai juste un petit commentaire à faire à ce sujet. J'ai une
législature à mon actif au sein du Comité des comptes publics, et je
dirais qu'après une période un peu difficile, nous avons vraiment
trouvé notre rythme vers la fin de la législature. Je me souviens
d'une réunion du Comité où la vice-présidente — et c'est tout à son
honneur — posait des questions avec beaucoup plus de véhémence
que moi, et si vous aviez regardé sans voir nos porte-noms, vous
auriez pensé que j'étais libéral et qu'elle était conservatrice. Je
pense que c'est à ce moment‑là qu'un comité fonctionne vraiment le
mieux.

Je vais maintenant poser ma question. Une chose à laquelle j'ai
pensé et sur laquelle j'aimerais avoir votre avis est la mesure dans
laquelle, le cas échéant, il incombe au Comité de demander des
comptes non seulement au ministère, mais aussi au vérificateur, en
remettant en question la vérification et la façon dont elle a été réali‐
sée. J'aimerais avoir vos commentaires à ce sujet.

● (1145)

Mme Carol Bellringer: D'accord. Je vais amorcer la réponse,
Lesley.
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Ayant déjà occupé cette fonction, je dois dire qu'il est toujours
encourageant d'avoir l'appui du Comité. Il est important de pouvoir
demander au vérificateur ce qu'il a examiné afin de bien com‐
prendre le contexte de ses constatations.

La démarche devient un peu moins constructive lorsque vous
mettez le vérificateur au défi en lui demandant pourquoi il n'a pas
regardé tels autres éléments. Eh bien, il ne l'a pas fait, et vous pou‐
vez alors discuter de la façon dont il a fait sa sélection, car il est
important de le comprendre. Cependant, si ce que vous dites, c'est
« Nous ne voulions pas que vous regardiez ceci; nous voulions que
vous regardiez cette autre chose »... Le vérificateur prend sa déci‐
sion en s'appuyant sur de nombreux points de vue différents et il le
fait de manière apolitique; il le fait en fonction du risque et de l'im‐
portance, et de la manière dont il peut apporter une contribution.

Il est préférable de tenir certaines de ces discussions en coulisses
plutôt qu'en public, car cela pourrait donner l'impression d'une
confrontation, certains disant: « Nous n'allons même pas soutenir le
rapport d'audit, alors rien ne sert de l'examiner. » Ensuite, on peut
rapidement se retrouver sur une pente assez glissante lorsqu'il
semble que le travail du vérificateur ne bénéficie d'aucun soutien.
Le vérificateur a le luxe d'entrer dans les détails d'un secteur de
programme particulier pour lequel il a cerné les plus grands risques,
et il essaie déjà de donner au tout une dimension utile pour le Co‐
mité.

Quoi qu'il en soit, je pense avoir fait valoir mon point de vue, à
savoir que cela peut être très... Mais c'est aussi très bien de poser
des questions au vérificateur pour bien comprendre ce qu'il a regar‐
dé et la façon dont les choses se sont passées. Il sera probablement
en mesure de discuter uniquement de ce qu'il a examiné, par oppo‐
sition à d'autres questions secondaires qui pourraient être soulevées.

Mme Lesley Burns: J'ajouterai simplement qu'on peut demander
au vérificateur général d'examiner un aspect particulier. Cela aura
plus de poids s'il s'agit d'une demande unanime du groupe.

Des partis politiques demandent souvent aux vérificateurs géné‐
raux de se pencher sur des questions particulières, et je crois com‐
prendre qu'ils prennent au sérieux toutes les demandes qu'ils re‐
çoivent, mais ils sont très déterminés à faire en sorte que les vérifi‐
cations soient non partisanes et fondées sur des preuves. En fin de
compte, il est incroyablement important pour l'indépendance du
Bureau du vérificateur général qu'il ait le dernier mot dans l'établis‐
sement de ses plans de vérification.

Le président: Je vais laisser la parole à notre analyste, s'il sou‐
haite ajouter quelque chose à cette réponse.
[Français]

M. Dillan Theckedath: Oui, monsieur le président. Juste avant
cela, cependant, je crois que Mme Shanahan a levé la main dans
l'intention d'intervenir.

Mme Brenda Shanahan: Je vous laisse répondre d'abord, mon‐
sieur Theckedath.

M. Dillan Theckedath: D'accord. Je vais donc ajouter certains
éléments aux réponses des gens de la Fondation.

Dans le cadre de l'étude des budgets des dépenses, nous avons
l'occasion d'inviter des représentants du Bureau du vérificateur gé‐
néral du Canada, c'est-à-dire le BVG, afin d'obtenir certains rensei‐
gnements. Nous pouvons alors parler des plans pour l'année sui‐
vante, mais aussi des résultats obtenus pendant l'année financière
précédente. À cette fin, les analystes préparent des questions à pro‐

pos des résultats, des objectifs et de la gouvernance du BVG. C'est
une autre occasion d'exercer notre rôle de surveillance. En effet,
l'un des rôles clés de ce comité, dans ce cas-ci, est de faire un tra‐
vail de surveillance du BVG.

[Traduction]

Le président: C'est à vous, madame Shanahan.

[Français]

Mme Brenda Shanahan: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

Les questions et les réponses sont très intéressantes, ce matin.

Pour ce qui est de la surveillance, je tiens à préciser qu'il y a une
différence entre la surveillance et la gestion, n'est-ce pas? J'aimerais
que les témoins nous en parlent plus en détail.

La prochaine question que j'aimerais poser concerne la notion
des trois E, qu'on peut voir à la diapositive no 17 de votre docu‐
ment. C'est un concept qui a l'air très simple, mais qui ne l'est pas
tant que cela. On explique la différence entre l'économie, l'effi‐
cience et l'efficacité. À mon avis, c'est sur ces plans qu'il y a eu une
évolution dans la façon dont le Comité permanent des comptes pu‐
blics fait son travail.

J'aimerais ajouter une dernière chose concernant le rôle du vérifi‐
cateur général. Je crois effectivement que l'un des rôles du Comité
est d'examiner le travail du vérificateur général. D'ailleurs, nous de‐
vons approuver le budget du Bureau du vérificateur général du
Canada, à un moment donné.

Je me souviendrai toujours lorsque M. Ferguson a fait un rapport
extraordinaire sur les déficiences dans tous les ministères traitant
des affaires autochtones. C'était un cri du cœur lancé à tout le gou‐
vernement et à tous les parlementaires. C'est un peu lui qui nous a
mis sous les projecteurs. Ce qu'il a fait était assez unique, mais cela
visait surtout à démontrer qu'une tendance s'était installée. En tout
cas, cela m'avait frappée. Comme chacun le sait, M. Ferguson est
décédé très peu de temps après cela. J'espère que ces souvenirs ne
sont pas trop douloureux pour vous.

J'aimerais entendre vos commentaires là-dessus.

● (1150)

[Traduction]

Mme Carol Bellringer: Madame Burns, voulez-vous répondre à
la question sur le triangle de la responsabilisation qui concerne la
surveillance, la gestion et l'audit, ainsi que les liens à cet égard? En‐
suite, je dirai quelques mots sur les trois E et la question des af‐
faires autochtones...

Au fait, cela fera trois ans demain que Mike Ferguson est décédé.
J'ai besoin d'une seconde pour me ressaisir, pendant que
Mme Burns répondra à la question sur le triangle de la responsabili‐
sation.

Mme Lesley Burns: Bien sûr. La cinquième diapositive montre
ce que nous appelons souvent le triangle de la responsabilisation,
avec le Parlement au sommet, le gouvernement et l'audit. La rela‐
tion entre ces trois éléments est très importante, car pour avoir un
système de responsabilisation, il faut que les trois acteurs travaillent
ensemble.
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Le Parlement ou le comité des comptes publics assure la sur‐
veillance. Les vérificateurs se rendent sur place, examinent l'infor‐
mation et vous fournissent les rapports et l'information du gouver‐
nement ou de la gestion et de la fonction publique, et il incombe fi‐
nalement à la gestion et à la fonction publique de mettre en œuvre
les changements trouvés. Nous avons parlé un peu des moyens par
lesquels vous travaillez avec la gestion pour superviser cela et vous
assurer que ce travail est fait.

Je ne sais pas si cela répond à votre question, mais la collabora‐
tion dans ces trois domaines est très importante. Nous entendons
parfois parler de témoins qui arrivent et de certains parlementaires
qui disent vouloir que ce soit une mauvaise journée ou une mau‐
vaise semaine pour ces témoins. Selon la façon dont les choses
s'amorcent... Je pense que nous avons une fonction publique qui,
dans son ensemble, travaille très fort. Je ne pense pas que, dans la
plupart des cas, les fonctionnaires essaient de vous berner. Ils
veulent collaborer et améliorer les choses. Ils travaillent avec le Bu‐
reau du vérificateur avant la publication du rapport de vérification.
Ils sont au courant des recommandations. Dans la plupart des rap‐
ports d'audit, vous allez voir la réponse de la gestion et saurez si
elle est d'accord ou non. S'il y a des désaccords substantiels, vous le
verrez également.

Madame Bellringer, voulez-vous maintenant parler des trois E?
Mme Carol Bellringer: Bien sûr.

Sur la diapositive 17, nous mentionnons le meilleur prix possible
et les trois E. C'est un peu une évolution historique. À l'origine, la
terminologie utilisée pour ce que nous voyons maintenant dans les
audits de performance était « vérifications de l'optimisation des res‐
sources », mais elle a changé par rapport à ce qu'elle était aupara‐
vant. À l'origine, ces audits étaient définis comme portant sur un as‐
pect de l'économie et de l'efficience. Lorsqu'il s'agit d'efficacité,
c'est un peu plus délicat. Les auditeurs veulent déterminer non pas
directement si quelque chose est efficace ou non, mais plutôt si le
ministère ou l'organisation a mis en place un système pour détermi‐
ner son efficacité. Il s'agit simplement de tracer la ligne en matière
d'indépendance. En général, ils n'examinent pas les trois aspects. Ils
peuvent examiner un des trois aspects.

Maintenant, dans le domaine de l'audit, on parle aussi des cinq E:
économie, efficience, efficacité, environnement et égalité. L'envi‐
ronnement est souvent considéré comme un sujet distinct. Bien sûr,
vous avez le commissaire à l'environnement qui s'occupe expressé‐
ment de cet enjeu. Ce n'est pas unique au Canada, mais il est très
rare d'avoir une activité distincte autour des audits environnemen‐
taux. Puis s'est ajoutée, plus récemment, la question de l'égalité. Le
terme « égalité » est utilisé partout dans le monde pour désigner ce
que les auditeurs intègrent maintenant, mais il est plus exact de par‐
ler d'équité.

Encore une fois, ce ne sont que des définitions, pour vous donner
une idée de ce que peut être un audit de performance. Les vérifica‐
teurs commencent par une page blanche, puis ils examinent quels
aspects sont les plus importants lorsqu'ils choisissent la façon dont
ils vont circonscrire leur travail.

En ce qui concerne les services aux Autochtones et les rapports
des vérificateurs, je dirais en fait que Sheila Fraser a commencé à
attirer l'attention sur de nombreux enjeux au cours de son mandat,
qui a précédé celui de Mike Ferguson. Bien sûr, le Bureau du vérifi‐
cateur a rédigé de nombreux rapports dans divers domaines où...
Lorsque la discussion porte sur plusieurs ordres de gouvernement...

Au Manitoba, nous nous sommes penchés sur les systèmes de pro‐
tection de l'enfance et nous avons intégré trois ordres de gouverne‐
ment: les Premières Nations, le gouvernement fédéral et le gouver‐
nement provincial. Certaines de ces discussions peuvent se compli‐
quer.

Le vérificateur général, en tant que vérificateur fédéral, peut re‐
commander au Parlement de fournir une réponse fédérale à un pro‐
blème, mais il y a souvent des chevauchements. De temps en
temps, vous verrez des travaux réalisés en collaboration avec les
autres gouvernements. C'était le cas pour le climat. Il a été décidé
que partout au pays, on procéderait en même temps à un audit sur
les changements climatiques, en raison de ces interactions. Ce tra‐
vail n'a pas été fait en collaboration, en raison de restrictions juri‐
diques. Vous ne pouvez pas communiquer toutes vos informa‐
tions — il y a des restrictions concernant la confidentialité et ce
genre de chose —, mais les rapports ont tous été publiés en même
temps, ce qui fait que cela a été considéré comme une collabora‐
tion.

Il y a différentes façons de procéder, mais ce qui est le plus com‐
plexe, je dirais, en ce qui concerne ces audits des services aux Au‐
tochtones, c'est que le gouvernement fédéral ne peut pas résoudre
tous les problèmes à lui seul sans l'apport des autres gouverne‐
ments.
● (1155)

Le président: Je suis désolé, madame Burns, mais je dois vous
interrompre. Nous n'avons pas beaucoup de temps, et je veux m'as‐
surer de donner la parole aux trois personnes qui ont levé la main.

Nous allons terminer avec Mme Bradford, Mme Yip, et ensuite
Mme Sinclair-Desgagné. Ce seront les trois dernières personnes à
intervenir. Nous allons dépasser le temps imparti, mais je pense
qu'il est important que tout le monde puisse poser ses questions.

Madame Bradford, vous avez la parole.
Mme Valerie Bradford: Merci, monsieur le président.

Je suis nouvelle au Comité et, compte tenu de la complexité et du
caractère unique du travail que nous faisons, je me demande si vous
pouvez recommander une formation supplémentaire qui pourrait
être entreprise ou offerte aux nouveaux venus afin qu'ils puissent se
mettre à niveau le plus rapidement possible et contribuer de façon
significative au travail du Comité.

Mme Carol Bellringer: Madame Burns, allez‑y.
Mme Lesley Burns: Nous sommes à votre disposition pour de la

formation supplémentaire si vous le souhaitez. Nous avons beau‐
coup de ressources sur notre site Web. Je vous invite à consulter
nos fiches de poche ou nos fiches aide-mémoire. Je crois que la
greffière vous en a fourni. C'est la présentation la plus succincte de
l'information que nous ayons. Nous avons également un guide de
bonnes pratiques que vous trouverez peut-être utile.

Le président: C'est à vous, madame Yip.
Mme Jean Yip: L'une des choses que j'aime de ce comité, c'est

la façon dont, en fin de compte — et espérons‑le durant toute cette
période —, nous nous rassemblons et travaillons tous ensemble,
comme l'a mentionné M. Lawrence.

J'aimerais poser une question sur la page 31: « Conseils pour fa‐
voriser la collaboration multipartite ». Pourriez-vous clarifier le
point « Avoir comme objectif de consolider l’administration pu‐
blique »?
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Merci.
● (1200)

Mme Lesley Burns: Le but ultime du Comité est d'améliorer
l'administration publique et de débusquer tout gaspillage de fonds
publics. Je pense que c'est l'objectif final et le point principal que
vous essayez d'atteindre. Cela peut vous aider à avoir une vision
qui vous éloigne des mérites de la politique et vous permet de re‐
mettre en question ce [Difficultés techniques].

Le président: Je suis désolé, madame Burns. Pouvez-vous répé‐
ter? Il y a encore eu une interruption et nous ne vous avons pas en‐
tendue.

Mme Lesley Burns: Bien sûr. Je dirais que [Difficultés tech‐
niques] du Comité des comptes publics est de veiller à ce que les
fonds publics soient dépensés efficacement. Si vous vous fixez cet
objectif, cela peut vous aider à éviter de vous laisser entraîner dans
la mise en doute des mérites de la politique. Il se peut que vous
soyez confrontés à des questions pour lesquelles vous avez beau‐
coup de conceptions politiques. N'hésitez pas à en faire part aux
autres structures dans lesquelles vous travaillez. C'est l'une des
principales choses que les membres disent aimer de leur participa‐
tion au Comité des comptes publics, à savoir qu'ils apprennent
beaucoup sur différentes questions et sur le fonctionnement des dif‐
férents ministères.

Mme Carol Bellringer: Je crois que c'est le président qui a fait
remarquer qu'il était impossible de savoir de quel parti provenait
une question. On en parle souvent à la conférence annuelle. Si vous
fermez les yeux, vous ne pouvez pas dire quel parti vient de poser
la question. C'est une volonté de neutralité pour une meilleure ad‐
ministration publique.
[Français]

Le président: Madame Sinclair‑Desgagné, c'est à vous que re‐
vient la dernière intervention.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Merci, monsieur le pré‐
sident.

Mesdames, je vous remercie de vos présentations.

Connaissant la manière dont peuvent être présentés les chiffres et
les données financières de diverses institutions, j'ai une question un
peu pointue. Je pense à des sociétés d'État, par exemple, qui suivent
les normes internationales d'information financière, contrairement
aux ministères, qui ont leurs propres normes en matière de transpa‐
rence, eux.

Dans quelle mesure le Comité peut-il demander que ces sociétés
présentent leurs données différemment, et ce, à des fins d'étude, en
ayant des objectifs raisonnables, évidemment?
[Traduction]

Mme Carol Bellringer: Je ne connais pas les règles de votre co‐
mité quant aux personnes que vous pouvez convoquer comme té‐
moins.

En ce qui concerne les règles comptables, il est certainement as‐
sez rare au Canada, dans le secteur public, que la norme comptable
soit intégrée dans la loi, dans les dispositions législatives [Difficul‐
tés techniques]. Mais selon la pratique actuelle, je dirais que la
conformité est de 99 %, du moins aux échelons provincial et fédé‐
ral, pour ce qui est de suivre les normes canadiennes d'audit et de
comptabilité, donc [Difficultés techniques]. Si les normes comp‐
tables canadiennes ne sont pas respectées et que cela s'inscrit dans
le regroupement — ce qui comprend les sociétés d'État qui compa‐
raissent — et si c'est important, le vérificateur général le signalera
dans l'opinion de l'audit en exprimant une réserve [Difficultés tech‐
niques] plutôt que de rendre une opinion sans réserve. Les normes
canadiennes sont respectées en l'absence d'une telle réserve.

Il y a 30 ans, c'était la pagaille dans tout le pays; tout le monde
faisait les choses différemment. Aujourd'hui, la normalisation est
assez bien assurée partout au Canada. Au municipal, ce n'est pas
aussi parfait, mais certainement au fédéral et au provincial... Nous
pourrions en parler beaucoup plus longuement, et si vous souhaitez
en parler avec moi — ou bien évidemment avec votre vérificatrice
générale ou votre contrôleur général —, je me ferai un plaisir d'en
discuter davantage.

Le président: Je suis désolé, monsieur Dong. Je vois que vous
avez la main levée, mais nous avons dépassé le temps imparti. J'ai
bien dit que Mme Sinclair-Desgagné serait la dernière à poser des
questions, et nous devons ensuite poursuivre à huis clos.

M. Han Dong: Monsieur le président, puis‑je faire en 10 se‐
condes un commentaire rapide à ce sujet?

Le président: Très rapide.
M. Han Dong: Nous avons déjà discuté de cela. Pour que mes

collègues le sachent, au fédéral, nous ne demandons pas à tous les
vérificateurs généraux du pays de suivre une seule norme. Est‑ce
juste?
● (1205)

Mme Carol Bellringer: C'est exact. Ce n'est pas une approche
multidimensionnelle. Chaque province a son propre processus.

Le président: Je tiens à remercier les deux témoins d'être venues
et de nous avoir fourni de l'information et des documents très dé‐
taillés. Je vous remercie toutes les deux et j'espère que tous les
membres du Comité pourront vous joindre s'ils ont d'autres ques‐
tions ou commentaires et s'ils veulent discuter avec vous. Nous
vous en serions très reconnaissants.

Chers collègues, nous allons devoir poursuivre à huis clos. Pour
ceux d'entre vous qui sont dans la salle, c'est assez simple. Vous
n'avez qu'à rester ici. Pour ceux d'entre vous qui sont sur Zoom,
vous allez devoir vous déconnecter. Vous devriez avoir reçu un lien
distinct pour la séance à huis clos. Veuillez vous connecter à ce
lien.

Nous allons suspendre la réunion et poursuivre à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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